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PROJET DE DEClARATION INTERNATIONALE DES

DROrrS DE L' HOMME

France Amendements proposés euX articles 27 et 28

Article 27

Modifier le paragraphe l comme suH : "L'indiviàu qui a droit au libre

développement de sa personnalité, a des devoirs envers la oommunauté."

UNRESTRICTED

A/c.3/345
17 novcI:1brG 1948
ORIGINAL : FRENOH

Dual distribution
-------._-~~---.-

Nations Unies

ASSEMBLEE
GENERALE

GENERAL
ASSEMBLY

United Nations
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TROISIEME COMMISSION

Modifier le paragraphe 2 comme suit: "Dans l'exerciCe de ses droite,

chacun n'est soumis qu'aux limitations nécessaires pour assurer le respect

des droits d'autrui, pour satisfaire les justes exigences de la morale, de

l'ordre public et du bien.être général da~6 une société dém~cratique

et pour serv:ir les buts et les principes des Nations Unies. 11

Ajouter après le mot ''Etet" les mots : "un groupement ". L"article 28

serait donc rédigé comme suit :
"Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut impliquer

la reoonnaissanoe du droit pour un Etat, un groupement, ou un individU

de se livrer à une ~ct1v1té visent à. le· deetrùction des droite et libertés

qui y sont énoncée."


